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                    COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE

                     Feuille d'informations municipales
 


                         N°148  XX XX XXX  2012




  
Le Mot du maire :

 
Comme suite à la démission de Luc VIART du conseil municipal , M. Jean Pierre MONTASSIER a été élu comme 2éme adjoint au Maire.
Je les remercie tous les deux, l’un pour le travail accompli, l’autre pour avoir accepté de reprendre le suivi des travaux de la commune.

Comme je m’y étais engagé lors des dernière élections municipales, le conseil municipal a voté la mise en place d’une subvention pour le développement durable pour l’année 2012.. Un fiche de présentation est jointe à la présente. 

C’est une volonté de vos élus de vouloir créer une dynamique locale pour le développement durable en lien avec  la fiscalité du parc éolien.

Au terme de cette première année nous mesurerons l’impact du dispositif qui sera alors adapté ou même supprimé s’il ne correspondait pas au besoin.

Nouvelles délégations :

Lors du Conseil municipal du 19 janvier 2012 des délégations ont été modifiées :
· M. J-P. MONTASSIER délégué titulaire à la Communauté de Communes
· Mme Béatrice COUSSAUD déléguée suppléante à  la Communauté de Communes

· Mme Marylène BIRONNEAU déléguée au CNAS

· Mme Marlyse GUILBAUD déléguée au SDITEC et suppléante au syndicat d’électricité et au secteur intercommunal d’énergie St Amant-Hiersac
· Mme Martine GLEMAIN déléguée titulaire au Pays du Ruffecoiset à Via Patrimoine

· Mme Marylène BIRONNEAU déléguée suppléante à Via Patrimoine et à la commission d’appel d’offres
· M. J-P. MONTASSIER membre titulaire à la commission de suivi de carrière et à la commission de gestion du cimetière
 
Formations défibrillateur et premiers secours  
Comme suite à l’installation du défibrillateur au centre socioculturel, une formation sur la mise en œuvre de cet appareil a été assurée par les pompiers de Mansle, la commune en assurant le financement. L’ensemble du personnel de la mairie, les instituteurs, 7 élus ainsi que 13 représentants des associations l’ont suivi. 
Après cette première initiative et en liaison avec le centre de secours nous avons décidé de mettre en place une formation au premiers secours, toujours financé par la mairie. L’ensemble du personnel de la mairie, 3 élus et 4 représentants des associations ont participé à cette formation.

Enfin 1 élu, 1 représentant d’association et les instituteurs ont fait une remise à niveau prévention et secours civique. 
Sécurisation du réseau électrique basse tension:
INEO exécutera les travaux d’élagage sous le réseau électrique basse tension à compter de fin janvier 2012. Les bois abattus resteront sur place à la disposition des propriétaires des terrains.
Eclairage public à la Grange :

Un lampadaire  est en cours d’installation à l’abri bus rue de Fraiche bise.
Cinéma à Vadalle :
Le jeudi 09 février à 20h45 : Or noir de Jean-Jacques Annaud
Mairie rue de la République  16560 Aussac-Vadalle

tél : 05.45.20.61.60 – Fax : 05.45.20.76.36

Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr - Internet : www.aussac-vadalle.fr

